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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2023_08_25_426 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP978448991 / SIREN 978448991 

 
 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-
1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Adriana DAS DORES DOMINGUES 
domiciliée 304 rue Garibaldi / 69007 LYON, auprès des services de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 9 août 2023; 

 

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ;  
 

A R R E T E : 
 

Article 1er : L’entreprise Adriana DAS DORES DOMINGUES domiciliée 304 rue Garibaldi / 69007 LYON, 
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 
des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 
SAP978448991, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 9 août 2023 et n’est pas limité dans le 
temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Adriana DAS DORES DOMINGUES est déclarée pour effectuer au domicile des 
particuliers les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Garde d’enfants de plus de 3 ans 
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (déplacements hors du domicile, pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante), à la condition que cette 
prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 
domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 

 

Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 

Lyon, le 25 août 2023  
 

Pour la Préfète, 
Par délégation, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
Mathilde ARNOULT 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10 
rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 
marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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Arrêté n°         du               portant approbation 
du plan d’accueil et de gestion des flux migratoires

du département du Rhône

La Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code de la défense ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône - Mme BUCCIO Fabienne ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès
de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète
du Rhône - Mme TRIGNAT Juliette ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2023-08-21-00006  portant  délégation  de  signature  à
Mme BOSSART-TRIGNAT Juliette , préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu le  plan  d’accueil  et  de  gestion  des  flux  migratoires  et  la  modification  du  plan  de  déplacement  des
populations  en  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est  approuvé  par  arrêté  du  préfet  de  zone
n° 69-2022-07-28-00004 du 28 juillet 2022 ; 

Vu le  guide opérationnel  sur  l’accueil  et  la  gestion des  flux migratoires  aux frontières  extérieures  de la
Direction Générale des Étrangers en France ;

Sur proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité,

ARRÊTE

Article  1 : le  plan  d’accueil  et  de  gestion  des  flux  migratoires  aux  frontières  extérieures  du
département du Rhône est approuvé ;
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Article 2 :  la préfète déléguée pour la défense et la sécurité, la préfète secrétaire générale, préfète déléguée
pour l'égalité des chances, le directeur zonal de la police aux frontières de la zone Sud-Est, le commandant
de  la  brigade  de  gendarmerie  des  transports  aériens  de  Lyon  Saint-Exupéry,  le  directeur  régional  des
douanes, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie
du Rhône, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 7 octobre 2023

Signé

La préfète déléguée
 pour la défense et la sécurité,

Juliette BOSSART-TRIGNAT
 

                         

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Rhône et d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Préfecture
Cabinet du Préfet délégué 

pour la défense et la sécurité
Bureau de l’Ordre Public

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023-10-09-01
interdisant le rassemblement de soutien à la cause palestinienne

prévu le lundi 9 octobre 2023 à Lyon

La Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2214-4 et L.2215-1;

VU le code pénal, notamment ses articles 322-11-1, 431-3 et suivants et R.644-4;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-4 et suivants ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

VU  le décret en Conseil des Ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO,
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône
(hors classe) ;

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône
– Mme Juliette BOSSART-TRIGNAT ; 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2023-08-21-00005 du 21 août 2023 portant délégation de signature à Mme Juliette
BOSSART-TRIGNAT en qualité de préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU l’appel à rassemblement, relayé sur les réseaux sociaux, le lundi 9 octobre 2023 à 18H30 place du Pont Métro
Guillotière « de soutien à la résistance palestinienne » ; que cet appel est notamment relayé par le groupe Antifa
Lyon et la Ligue de la Jeunesse Révolutionnaire ; que ce rassemblement n’est pas déclaré en préfecture ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.211-1 du code de la sécurité intérieure, sont soumis à l'obligation
d'une déclaration préalable tous cortèges, défilés et rassemblements de personnes, et, d'une façon générale, toutes
manifestations sur la voie publique ; qu’en application de l’article L.211-2 du même code, la déclaration est faite à
Lyon  à  la  préfecture  du  Rhône,  trois  jours  francs  au  moins  et  quinze  jours  au  plus  avant  la  date  de  la
manifestation ; qu’enfin en application de l’article L.211-4 du même code, si l’autorité administrative estime que
la manifestation projetée est de nature à troubler l’ordre public, elle peut l’interdire par arrêté ;

CONSIDÉRANT  les  récentes  attaques  terroristes  menées  depuis  Gaza  qui  ont  frappé  Israël  ;  que  de  très
nombreuses victimes sont à déplorer et que des civils ont été pris en otage ; que des combats sont toujours en cours
autour de Gaza ;
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CONSIDÉRANT  qu’il  est  à  craindre  que  des  incidents  ou  des  confrontations  surviennent  sur  le  territoire
français entre individus issus de la mouvance pro-palestinienne et membres de la communauté juive ;

CONSIDÉRANT  que  le  contexte  international  actuel  implique  une  vigilance  renforcée  autour  des  intérêts
israélites et une protection accrue des sites de la communauté juive en France ;

CONSIDÉRANT l’émoi suscité au sein de la communauté juive à l’occasion de la conférence de soutien à la
cause palestinienne organisée par le Collectif 69 le 5 octobre 2023, dans les locaux de l’Université  Lyon 2, avec
la présence de Mme Maryam DAQQA, considérée comme la « cheffe du Front populaire de libération de la
Palestine de Gaza » ; 

CONSIDÉRANT que le 8 octobre 2023 il a été constaté dans l’agglomération lyonnaise des inscriptions à la
peinture effectuées sur une façade « Palestine aux palestiniens », avec un drapeau palestinien, et sur la porte d’un
garage « 07/10/2023 Free Gaza », de 4 mètres de large sur 2,5 mètres de long ; que des affichettes ont été collées
dans  le  tramway  T4  mentionnant  « Palestine :  terres  volées,  civils  bombardés,  enfants  torturés.  Qui  est
terroriste ? » et « Gaza : génocide – boycott Israël » ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prévenir les comportements individuels ou collectifs de nature à troubler la
tranquillité publique ou à créer un risque pour l’ordre public ;

CONSIDÉRANT la mention faite dans l’appel à rassemblement de ce jour « Fosse aux Lyons » qui fait référence
au groupe armé palestinien ; 

CONSIDÉRANT le risque sérieux de troubles à l’ordre public que peut générer le rassemblement non déclaré de
soutien à la résistance palestinienne dans le contexte actuel ;

CONSIDÉRANT qu’il  appartient  aux  autorités  de  l’État  d’assurer  la  préservation  de  l’ordre  public  et  sa
conciliation  avec  les  libertés  fondamentales  que  sont  notamment  la  liberté  d’aller  et  venir,  la  liberté
d’association, la liberté de réunion et la liberté d’expression en tenant en compte des moyens dont elles disposent
et des circonstances particulières ;

CONSIDÉRANT dès lors la nécessité pour l’autorité de police compétente d’assurer, dans ces circonstances, la
sécurité  des  personnes et  des  biens  par  des  mesures  adaptées  et  proportionnées de  nature  à  prévenir  tant  la
commission d’infractions pénales que les troubles à l’ordre public ; 

CONSIDÉRANT qu’il  n’existe  dans  ce  contexte  aucune  autre  mesure  que  l’interdiction  pour  prévenir
efficacement les risques de troubles et garantir le bon ordre et la tranquillité publics ;

Sur proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité :

A R R Ê T E

Article 1er 

Le rassemblement non déclaré «  de soutien à la résistance palestinienne » prévu le 9 octobre 2023 à 18H30 place
du Pont à Lyon 07 est interdit.

Article 2
En application de l’article 431-9 du code pénal,  le  fait  d’avoir  organisé une manifestation sur la voie
publique ayant été interdite dans les conditions fixées par la loi est puni de six mois d’emprisonnement et
de 7.500 euros d’amende.
En application de l’articIe R. 644-4 du même code, le fait  de participer à une manifestation ayant été
interdite est passible de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe.

Article 3
Le présent arrêté sera affiché en préfecture du Rhône et sur le lieu du rassemblement interdit.
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Article 4
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de 2 mois
à compter de sa notification.

Article 5
Le directeur départemental de la sécurité publique du Rhône et le maire de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  sans  délai  au  procureur  de  la
République.

Fait à Lyon, le 09/10/2023

    La Préfète du Rhône
    Fabienne BUCCIO 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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